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Editorial du Président Fédéral 
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La rentrée est bien là. 
 
Pour ceux qui font parti des 42% de français qui ont pu prendre des vacances, 
comme pour les autres  qui sont restés, la grisaille d'une rentrée difficile a très 
vite surgit.  
 
NE PARLONS PAS DES FEUILLES D’IMPOT QUI TOMBENT avant que 
l'automne ne soit arrivé mais parlons des mesures qui visent encore et toujours 
à affaiblir la mission du logement social.  
 
Deux décrets qui vont toucher directement les familles qui vivent en HLM : 

- un décret sur le surloyer qui fixe les modalités d'application de cette 
mesure injuste, qui va continuer de concentrer les populations en 
difficultés et anéantir le peu de mixité sociale qui existe dans les HLM. 

- un décret relatif aux charges de gardiennage qui va alourdir davantage 
la quittance des locataires; 

En toile de fond de ces décrets, toujours la fameuse loi de Madame Boutin, qui 
continue de menacer le logement social, allant même jusqu'à remettre en 
cause le maintient dans les lieux pour les familles qui n'auraient plus un 
logement adapté à leur situation personnelle. 
 
Une mesure qui ne touche pas directement le logement social, dont vous avez 
sans doute entendu parler, et contre laquelle la CNL se mobilise avec un 
collectif large d'associations, c'est le projet de création d'un fichier appelé 
« EDVIGE » qui ficherait entre autres les responsables syndicaux. 
En résumé la boucle est bouclée, "on nous assomme et si on résiste : on nous 
fiche" intolérable  !!! 
 
Les sujets sur lesquels les militants peuvent se mobiliser, on le voit, sont 
nombreux. Ce frémissement de mobilisation commence à se sentir dans notre 
Fédération par une augmentation du nombre d'adhérents. Il faut continuer et 
amplifier ce mouvement, pour informer et mobiliser les locataires sur tout ce qui 
se prépare, si la mobilisation et la résistance ne s'organisent pas dans nos 
immeubles et dans nos cités. CONTINUONS LES CONTROLES DE 
CHARGES, LES PORTE A PORTE ET LES REUNIONS PUBLIQUE S. 
 
J'ai une très bonne nouvelle à vous annoncer, c'est la Fédération du Nord qui 
va accueillir le congrès national en mai 2009 . 
 
Cet événement va devoir mobiliser l'ensemble des militants de la Fédération du 
Nord voir au delà, les amis, la famille de chacun pour garantir une réussite a 
cet événement. Nous préparons un plan de travail détaillé, auquel nous ne 
manquerons pas de vous associer et autour duquel j’espère que chacun pourra 
se mobiliser. 

Eddie JACQUEMART 
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Nous avons accompagné cette année 
la création d’une nouvelle amicale dans 

l’union locale de Valenciennes, présidée par Thérèse 
GELLER. L’ADL de Douchy compte à ce jour 27 
adhérents. C’est un très bon début et nous adressons 
tous nos encouragements à Thérèse pour son travail 
sur le terrain. 
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Valenciennes toujours : bienvenue à Etienne 
RAVERDY dont l’amicale est en cours de création à 
Marly et qui apporte du sang neuf dans nos effectifs. 

 
Fabien PODSIADLO-REGNIER 

Vice-Président fédéral
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C’est une première ! La Fédération devait évoluer pour devenir une véritable association de consommateurs et 
travailler, autour de la principale problématique qu’est le logement, sur toutes les questions de consommation. 
 
Après 10 mois de travail préparatoire, nous sommes en mesure de proposer à toutes les unions locales d’accueillir 
l’exposition « La Maison Econome ». Cette opération vise à montrer à ses visiteurs que l’on peut être économe et 
écolo dans son logement. Tous les publics pourront la visiter ; les écoles de 
consommateurs et les établissements scolaires sont invités à l’événement autour de 
projets pédagogiques ; les élus seront invités à la visiter. 
 
Quel intérêt pour la Fédération et ses amicales ? 
 

�  Ce projet, pour être accueilli par toutes les unions locales, nécessite un travail 
de groupe et implique, là où cela est nécessaire, un resserrement des liens entre 
militants et induit une dynamique durable dans les unions locales 
�  Cette exposition, par la publicité qui est faite autour, fait parler de la CNL, la fait 
mieux con naître aux élus et au public. Elle prouvera aussi que, si les locataires 
sont notre principale préoccupation, ils ne sont pas la seule ! 

 
Nous attendons énormément de cette exposition, qui va, grâce à vous tous, circuler dans le département pendant cinq 
semaines ! 

Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Vice-Président fédéral 
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Après plusieurs mois d’un important travail de 
conception avec une jeune équipe de 
webdesigners (créateurs de sites internet), nous 
avons enfin pu rajeunir et compléter notre site 
fédéral. 
 
Aujourd’hui dynamique, complet et interactif, ce 
site, régulièrement mis à jour, répond à deux 
objetifs  incontournables: 

- offrir une importante vitrine à la CNL et à 
la Fédération du Nord : en effet, à ce jour 
nous comptons plus de 200 visites (de la 
France entière) sur le site alors qu’il n’est 
pas encore complet et que sa naissance 
n’a pas été officielle. Nous constatons 
également une hausse du nombre de 
mails reçus. Notre accessibilité grandit, 
les adhésions devraient s’en ressentir. 

- Offrir un outil de communication 
supplémentaire à tous nos militants, qui 
ont sur le site un espace réservé où ils 
disposent d’informations privilégiées sur 
la Fédération. A noter : le code d’accès 
vous sera communiqué au cours de 
l’assemblée générale du 13 septembre 
puis par mail ou courrier. 

Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Vice-Président fédéral
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Communiqué de presse CNL 
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La confédération Nationale du Logement s’associe 
au collectif « Non à EDVIGE » pour dénoncer le 
décret du 27 juin 2008 créant le fichier 
d’Exploitation Documentaire et Valorisation de 
l’Information Générale (EDVIGE).  

 
Ce décret, encadrant le fichage des militants 
syndicaux, politiques, associatifs et jusqu’aux mineurs 
âgés de plus de 13 ans, susceptibles d’être considérés 
comme pouvant porter atteinte à l’ordre public, est 
inadmissible pour la CNL.  
Consacrant une régression des droits et des libertés 
publiques et individuelles, il est d’autant plus 
scandaleux qu’il entérine un principe d’anticipation des 
délits, basé sur de pures suppositions. 

 
En tant qu’organisation militante, la CNL s’indigne : 
comment, demain, continuer de défendre des 

locataires menacés d’expulsion en s’opposant à la 
force publique, de manifester pour le droit au 
logement, alors que planera, sur les militants, la 
menace d’un fichage systématique ?  
 
C’est pour cela que la CNL s’est associée dès le 
départ au mouvement de contestation qui se met en 
place, en signant l’appel pour l’abandon par les 
pouvoirs publics du fichier EDVIGE. 

 
 

Dans les mois qui viennent, La CNL continuera d’agir 
avec ses militants pour obtenir l’annulation du décret. 
Elle appelle tous ceux qui se sentent concernés à venir 
signer la pétition lancée par le collectif « Non à 
EDWIGE » sur son site Internet :  
http : //nonaedvige.ras.eu.org 
 
La CNL demande : 

- Le respect des libertés individuelles et collectives 
- La véritable liberté d’organisation associative et 
syndicale 
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Ce fichier de police créé début juillet vise tous l es 
responsables associatifs et plus largement toutes l es 
personnes jouant en France "un rôle institutionnel,  
économique, social ou religieux". 

Depuis deux mois, Edvige concentre les inquiétudes et 
les critiques des syndicats et des associations – parmi 
lesquelles l’Afoc, l’Asséco-CFDT, la CNL, l’Unaf, Action 
consommation, l’Association des paralysés de France, la 
Fnath, la FCPE… Près de 90 000 personnes ont déjà 
signé la pétition pour en demander le retrait. Edvige – 
pour “exploitation documentaire et valorisation de 
l’information générale” – est un fichier de police né par 
décret le 27 juin 2008 (JO du 1er juillet). Pour le faire 
annuler, le syndicat Force ouvrière a déposé un recours 
devant le Conseil d’État le 22 juillet. D’autres syndicats 
ou associations, comme la CGT, Aides ou le Syndicat de 
la magistrature, devaient en faire de même. 

Santé, fiscalité et vie sexuelle  
Edvige est bâti à partir de l’ancien fichier des 
renseignements généraux, étoffé par le ministère de 
l’intérieur pour "tenir compte des évolutions de la 
société". Avec cet outil, les policiers peuvent mener des 
enquêtes à la demande de représentants de l’Etat ou de 
collectivités locales qui souhaiteraient connaître les 
"personnes ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat 
politique, syndical ou économique", celles "qui jouent un 
rôle institutionnel, économique, social ou religieux", ainsi 
que les "individus, groupes et organisations susceptibles 
de porter atteinte à l’ordre public".  
 

Les policiers constituent une fiche en notant le motif de 
l’enregistrement des données, l’état civil de l’intéressé, 
sa profession, ses coordonnées, l’immatriculation de son 
véhicule, ses informations fiscales et patrimoniales, et 
tout ce qui est relatif "à son environnement". Edvige peut 
notamment intégrer des "données sensibles" relevant de 
la santé et de la vie sexuelle des personnes, et des 
données concernant les mineurs de 13 à 18 ans – en 
raison d’"une place accrue dans le militantisme 
(associations de lycéens) et dans des formes organisées 
de délinquance (économie souterraine, vols avec 
violences, viols avec aspect "tournantes")". Les données 
"rendues publiques par la personne concernée" peuvent 
aussi y être consignées – veillez donc à ne pas trop 
parler de vous sur le Net !  
 
La Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(Cnil) appelle à la vigilance car, mal utilisées, toutes ces 
données peuvent se retourner contre les personnes 
fichées. Dans un avis rendu le 16 juin et publié au JO du 
1er juillet, elle juge que le décret ne présente pas les 
"garanties suffisantes". Elle indique notamment n’avoir « 
pas obtenu d’informations précises sur les niveaux de 
sécurité technique, ni sur l’existence éventuelle d’un 
dispositif de traçabilité qui permettrait de vérifier les 
conditions d’accès aux données par les autorités 
publiques".  
 
Au ministère de l’intérieur, on rassure : "Il n’y aura ni 
croisement avec d’autres traitements informatisés, ni 
recherche possible sur la base de critères tels que la 
maladie ou l’orientation sexuelle, affirme un porte-parole. 
En soi, un fichier d’homosexuels ou de handicapés n’a 
aucun intérêt pour les policiers ! On veut seulement 
savoir qui milite dans telle association". 
 
Plus d’infos :  
Le communiqué et la délibération de la Cnil : 
 http://www.cnil.fr/index.php?id=2488&news[uid]=569 
La pétition pour l’abandon d’Edvige : http://www.nonaedvige.ras.eu.org/
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- 04/10/08 : 

Conférence/Débat sur 
le logement à la 
Maison des 
Assocations de Lille 

 
- 04/10/08 : 

Inauguration de 
l’exposition “Maison 
Econome” à la Maison 
des Associons de Lille 
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- 16/09 : Logement : 
état des lieux 

 
- 28/10 : 

Surendettement 
 

 
- 18/11 : Financement 

du logement social 
 
- 18/11 : Principales 

caractéristiques de la 
législation HLM 

 
 
- 13/12 : EDF : dispositif 

d’aides aux plus 
démunis 

 
- 13/12 : Prévenir les 

impayés de loyer et 
d’énergie 
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Rentrée qui s’annonce chaude et fertile avec les nouvelles 
lois qui entrent en vigueur. Je vous en développe deux points 
aujourd’hui. 
 
D’abord, les conseils de concertation locative  (CCL) où 
maintenant, en plus des administrateurs élus par les 
locataires, entrent trois administrateurs nommés par le 
conseil d’administration. Ce qui, heureusement, nous laisse 
la majorité pour tout vote. Mais j’attire votre attention sur la 
nécessité de vérifier que les demandes du bailleur soumises 
à votre avis sont bien en cours d’élaboration et non déjà 
entérinées par lui car, à ce moment-là, ce n’est plus de la 
concertation mais uniquement de l’approbation. 
 
Ensuite, les commissions d’attribution logement : la loi oblige 
le bailleur à présenter trois demandes par logement à 
attribuer. Il faut donc être vigilant et refuser les dossiers où il 
n’y a qu’un seul ou deux demandeurs sauf, évidemment, les 
cas prioritaires. Bien vérifier aussi les dates de demandes : 
qu’elles ne soient pas toutes de 2008 comme j’ai fait 
remarquer à mon bailleur qui a dû changer à la commission 
d’attribution suivante car nous avons refusé les attributions 
ce qui l’a mis devant un choix : avoir des vacants ou louer à 
des locataires dont les demandes sont plus anciennes. 
Comme par hasard, à la commission suivante, il y avait des 
demandes de 2002 à 2008. 
 
Restons donc vigilants et sur nos gardes. 
 
CNLment vôtre, 
 
Alain PREVOST 
Administrateur LMH 
�
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Les opérations éco-citoyennes menées sur la résidence La Mouchonnière à Seclin se multiplient ! 
Pour preuve, une action de proximité sur le thème de l’eau qui a été proposée aux habitants des 600 logements du 
quartier. Les partenaires du projet –l’antenne LMH de Seclin et des Weppes et la Mairie de Seclin- s’associent à la 
Société des eaux du Nord pour informer les résidants sur le cycle de l’eau, son prix, sa bonne gestion, sur les façons 
de moins gaspiller cette ressource et donc de faire des économes. Cette animation, en accès libre, s’est tenue durant 
la deuxième quinzaine du mois de juin à la Maison communale de la Mouchonnière. 
 
Même si souvent l’accès à l’eau potable semble une évidence, elle n’est cependant pas un acquis et il revient à 
chacun de bien gérer sa consommation. L’eau qui coule de notre robinet doit être captée, traitée, contrôlée, distribuée 
et surveillée en permanence pour que le consommateur puisse en bénéficier. Après son utilisation, elle doit être 
assainie et purifiée pour la rendre propre à la nature. Elle est donc un enjeu capital pour l’homme et son 
environnement, pour les générations à venir. Une raison supplémentaire pour devenir de parfaits « éco-locataires ». 
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Stationner dans sa résidence devient parfois 
difficile car certains automobilistes, locataires o u 
non, ont tendance à enfreindre les règles de 
stationnement. 
Soit ils ne trouvent pas de place, soit ils cherche nt 
à vouloir se garer à tout prix à proximité de leur 
logement…  
 
N’oubliez pas que les règles du Code de la route 
s’appliquent sur la voie publique et sur les parkings 
privés ouverts à la circulation ! 
 
Quelques rappels 
Ne stationnez pas votre véhicule sur les voies d’accès 
aux véhicules de secours, devant les entrées des 
immeubles et des garages, des accès de sécurité, sur 
les trottoirs et sur les pelouses. 
Respectez les places réservées aux personnes 
handicapées. 
N’utilisez pas les parkings de Lille Métropole Habitat 
pour faire de la mécanique. 
Pensez à être en règle au niveau de l’assurance de 
votre véhicule. 
Pensez à respecter la durée légale de stationnement 
autorisée ! 

En effet, sachez qu’il est interdit de stationner son 
véhicule sur un espace non privatif, au même endroit, 
pendant plus de 7 jours consécutifs. Au delà de ce 
délai, le véhicule est qualifié de “voiture ventouse” et 
se trouve en infraction… 
 
Les épaves 
Une épave est un véhicule non identifiable dont tout 
laisse à penser qu’il est abandonné (attestation 
d’assurance périmée, stationné au même endroit 
depuis longtemps, impossibilité manifeste de pouvoir 
se déplacer en raison de son état général…). 
Au-delà des dangers encourus notamment par les 
enfants, le stationnement de véhicules épaves 
constitue une atteinte majeure à la qualité du cadre de 
vie de votre résidence. 
 
On prévient puis on sanctionne…  
Dans le cas des voitures ventouses et des épaves, 
Lille Métropole Habitat, avec la collaboration des 
services de police municipale et nationale, identifie le 
dernier propriétaire connu du véhicule. 
Après l’envoi d’un avertissement par lettre 
recommandée avec accusé de réception, LMH 
demande l’enlèvement du véhicule à la charge de son 
propriétaire, auprès des autorités compétentes. 
�
Le�magazine des habitants-LMH-mai/juin 2008

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�

0������������

 

Un outil aux services 
des consommateurs : 

 
uroc-5962@wanadoo.fr 
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Depuis son 
déploiement sur 
le territoire 
français en 2005, 
la Télévision 
Numérique 
Terrestre, 
communément 
appelée TNT, 
n’en finit pas de 
questionner. 

Comment y avoir accès ? Pourquoi je ne la reçois 
pas alors que je possède un adaptateur ? 
Voici quelques réponses propres aux locataires de 
LMH. 
 
Née dans les années cinquante, la télévision a 
aujourd’hui bien changé… 
A l’origine véhiculée par des signaux analogiques, elle 
est d’abord exclusivement diffusée par voie hertzienne 
(via les antennes de toit, dites “râteaux”). 
Mais la mort de ces images analogiques est annoncée 
pour la fin 2011 ! 
Il est vrai que l’information numérique remplace de 
plus en plus toutes les autres technologies, à l’instar 
de l’image argentique (la pellicule) pour la 
photographie, qui est progressivement remplacée par 
la pixelisation numérique. 
 
Qu’est-ce que la TNT ? 
La Télévision Numérique Terrestre voit le jour en 2005, 
avec les premières diffusions le 31 mars, sur 35% du 
territoire français. 
D’ici la fin de l’année 2008, environ 89% du territoire 
devrait être couvert. 
Les images sont transformées en données 
numériques, puis compressées selon une norme 
spécifique (la norme DVB-T). D’abord diffusées 
exclusivement par voie hertzienne, ces données sont 
transmises par des émetteurs et les images sont 
restituées par le biais d’un adaptateur TNT conforme à 
la norme. 
 
Les solutions TNT 
La TNT permet de recevoir gratuitement les grandes 
chaînes nationales, sans abonnement, avec le son et 

l’image en qualité numérique, donc bien meilleurs… 18 
chaînes gratuites sont ainsi accessibles avec un seul 
adaptateur, plus des programmes de télévisions 
locales. 
Une dizaine d’autres chaînes 
payantes est accessible par 
abonnement, mais  souvent 
avec un adaptateur évolué 
acceptant le signal MP4, car 
ces chaînes sont en haute 
définition. 
 
Les évolutions 
Aujourd’hui, le satellite et le 
câble émettent également les programmes de la TNT. 
Mais les normes de diffusion diffèrent : 
il s’agit de la norme DVB –S pour le satellite, de la 
norme DVB-C pour le câble, et de la norme DVB-H 
pour la Télévision Mobile Personnelle qui est en cours 
de  déploiement… 
Pour que vous puissiez recevoir les programmes de la 
TNT, votre adaptateur doit être conforme à la norme 
de diffusion relative au mode de réception TNT de 
votre immeuble (câble, hertzien…). 
 
Recevoir la TNT en immeuble collectif 
Si votre immeuble est doté d’une antenne hertzienne 
collective et si l’équipement de réception est mis en 
conformité avec la TNT, vous pouvez recevoir la TNT 
avec un simple adaptateur du commerce. Toutefois, la 
dernière génération de téléviseurs intègre 
automatiquement cet adaptateur. 
Dans les 2 cas, vous recevez le signal numérique de 
type DVB-T. A LMH, 1/3 de nos résidences est équipé 
d’antennes “râteau” de type hertzien. 
La totalité des antennes a été mise aux normes de 
réception de la TNT. 
Les 2/3 restants de nos résidences sont équipées du 
câble et donc connectées au réseau du cablopérateur 
Numéricable Noos. 
Si vous êtes dans ce cas, sachez que les adaptateurs 
simples du commerce ne sont pas compatibles, ni 
même ceux intégrés dans les téléviseurs dernière 
génération,  puisque le signal est diffusé aux normes 
DVB-C. 
Dans ce cas, il faut vous procurer une câblebox auprès 
du cableopérateur. Renseignez-vous auprès de votre 
cableopérateur ! 
Numéricable, 
11, rue Nationale, à Lille, tél. : 0 811 20 2000�
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Des locataires appellent les pompiers lorsqu’ils se trouvent bloqués dans un ascenseur. 
Le bon réflexe est d’appeler l’entreprise en charge de l’entretien dont le numéro de 
téléphone se trouve dans la cage d’ascenseur. 
L’ascensoriste est le mieux placé pour vous “libérer”. Il interviendra rapidement et sans 
causer de dommages. Car les pompiers doivent casser la porte de l’ascenseur lors de 
l’intervention. C’est normal, mais cela peut causer un arrêt plus ou moins prolongé de 
l’ascenseur qu’il faut, dès lors, réparer. 
Enfin, nous vous rappelons que les pompiers ont d’autres priorités à gérer et peuvent notamment être appelés sur des 
situations plus dramatiques (accidents de la route ou incendies). 
Chacun peut alors comprendre qu’il est utile d’avoir le bon réflexe si un jour cette mésaventure vous arrive : j’appelle 
le numéro de l’ascensoriste. 
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Notre ami Félix BEHEYDT (amicale Beaulieu-Wattrelos) nous a transmis dernièrement un 
document qui tendrait à montrer que son bailleur (Logicil-Groupe CMH) propose à ses locataires un 
compte de départ forfaitaire. 
Même s’il semble que cela reste une proposition, cette pratique constitue une violation du principe 
de récupération des charges. Nous avons alerté notre administrateur Thierry DECLERCQ pour 
avoir plus de précision. 
A suivre donc… 

Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Vice-Président fédéral
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2ème trimestre 2008 : 116.07  2ème trimestre 2007 : 113.37  Augmentation :  + 2,38% 
 1er trimestre 2ème trimestre 

ANNEE Indice % 
Date 

de parution 
Indice % 

Date 
de parution 

2000 90.66  18-01-06 90.99  18-01-06 
2001 92.66 2.21 18-01-06 93.35 2.59 18-01-06 
2002 95.02 2.55 18-01-06 95.52 2.32 18-01-06 
2003 97.10 2.19 18-01-06 97.62 2.27 18-01-06 
2004 99.33 2.30 18-01-06 100.00 2.36 18-01-06 
2005 102.10 2.79 18-01-06 102.60 2.60 18-01-06 
2006 111.47 1.67 14-02-08 111.98 1.73 14-02-08 
2007 113.07 1.44 14-02-08 113.37 1.24 14-02-08 
2008 115.12 1.81 16-04-08 116.06 2.38 17-07-08 

 3ème trimestre 4ème trimestre 

ANNEE Indice % 
Date 

de parution 
Indice % 

Date 
de parution 

2000 91.40  18-01-06 92.06  18-01-06 
2001 94.02 2.87 18-01-06 94.45 2.60 18-01-06 
2002 96.00 2.11 18-01-06 96.55 2.22 18-01-06 
2003 98.21 2.30 18-01-06 98.79 2.32 18-01-06 
2004 100.75 2.59 18-01-06 101.45 2.69 18-01-06 
2005 103.07 2.30 18-01-06 103.78 2.30 07-04-06 
2006 112.43 1.68 14-02-08 112.77 1.59 14-02-08 
2007 113.38 1.11 14-02-08 114.30 1.36 14-02-08 

Rappel des textes :  
- Article 17c de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 
- Article 35 de la loi n°2005-841 du 26 juillet 200 5 
- Décret n° 2005-1615 du 22 novembre 2005 
- Article 9 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008  
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Madame H., adhérente de la CNL, est locataire d'un 
F2 dans une copropriété depuis une trentaine d'année. 
Au fil des ans, elle a vu le montant de ses charges 
exploser. De plus, le montant des charges dont elle 
s'acquitte est sensiblement supérieur à celui réglé par 
les locataires de la même résidence. Il lui est toutefois 
impossible de se rendre compte de ce qu'elle doit 
effectivement, puisqu'en méconnaissance de l'article 
23 de la loi du 06 juillet 1989 et malgré le versement 
de provisions mensuelles pour charges, aucun 
décompte récapitulatif ne lui a été fourni depuis 2003. 
Afin d'obtenir ces documents, nous avons conseillé et 
assisté Madame H. dans le dépôt d'une requête en 
injonction de faire auprès de la juridiction de proximité 
de Lille. Malheureusement et de manière assez 
étonnante, cette requête en injonction de faire a été 

rejetée. 
Toutefois, le juge ne s'est pas borné à un simple rejet, 
il a aussi donné son interprétation personnelle dans un 
attendu très subtil et instructif : « attendu que l'article 
23 de la loi du 06 juillet 1989 précise que les 
demandes de provisions pour charges locatives sont 
justifiées par la communication des résultats 
antérieurs, qu'il en résulte qu'à défaut de justificatifs 
des charges pour une année les provisions ne sont 
pas justifiées l'année suivante ». 
L'interprétation de cet attendu est claire et sans 
ambiguïté : si le bailleur ne fournit pas de décomptes 
pour l'année considérée, les provisions mensuelles 
pour charges pour l'année suivante ne sont pas dûes. 
Mais les charges resteront récupérables sur 
justification et annuellement ; le locataire devra donc 
faire attention à réclamer ces justificatifs et à 
économiser une somme suffisante pour régler sa dette. 
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Madame H., adhérente de la CNL, est locataire d'un F2 dans une copropriété depuis une trentaine d'année. Au fil des 
ans, elle a vu le montant de ses charges exploser. De plus, le montant des charges dont elle s'acquitte est 
sensiblement supérieur à celui réglé par les locataires de la même résidence. Il lui est toutefois impossible de se 
rendre compte de ce qu'elle doit effectivement, puisqu'en méconnaissance de l'article 23 de la loi du 06 juillet 1989 et 
malgré le versement de provisions mensuelles pour charges, aucun décompte récapitulatif ne lui a été fourni depuis 
2003. 
Afin d'obtenir ces documents, nous avons conseillé et assisté Madame H. 
dans le dépôt d'une requête en injonction de faire auprès de la juridiction 
de proximité de Lille. Cette demande a été rejetée au motif que « la 
remise des justificatifs des charges locatives ne constitue pas une 
obligation de faire au sens de l'article 1425-1 du Code de procédure 
civile ». 
La solution dégagée est étonnante! En effet, conformément à l'article 
1425-1 du Code de procédure civile, le bail d'habitation est bien un 
contrat conclu entre des personnes n'ayant pas toutes la qualité de 
commerçant. La fourniture des décomptes de charges est bien une 
obligation issue du contrat de bail. Et cette obligation est bel et bien 
susceptible d'une exécution concrète réalisée par la délivrance effective 
des décomptes. 
Il faut souhaiter que cette solution jurisprudentielle ne se généralise pas, 
sinon, les seules voies judiciaires proposées aux locataires dans la 
situation de Madame H. -et ils sont nombreux- seraient l'assignation et le 
référé. Mais aucune des deux ne serait satisfaisante car la première est plus longue (de 5 à 6 mois contre 2 à 3 pour 
l'injonction de faire) et plus coûteuse (intervention d'un huissier), et la seconde semble ne jamais pouvoir aboutir faute 
d'être justifiée par l'urgence. 
Mais, il ne s'agit là que de la décision isolée d'un juge de proximité, cela n'interdit pas de continuer d'introduire des 
requêtes en injonction de faire dans ce genre de litige. Il est fort probable qu'avec une analyse plus orthodoxe de la 
législation par un autre juge, cette procédure sera couronnée de succès dans d'autres affaires. 

Emmanuel EDOUARD 
Chargé juridique 
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CASSATION 3 EME CHAMBRE 
CIVILE DU 19 MARS 2008 - N° 
POURVOI : 07-10704 
 
LES DISPOSITIONS DE LA LOI  ENL 
DU 13 JUILLET 2006 SUR LA 
RÉCUPÉRATION DE LA T.V.A.  
DES FACTURES DES 
ENTREPRISES NE SONT PAS 
RÉTROACTIVES 
 
L'article 88 de la loi du 13 Juillet 
2006 a modifié l'article 23 de la loi 
du 6 Juillet 1989 afin de 
permettre la récupération sur les 
locataires, du coût, toutes taxes 
comprises, des services assurés 
dans le cadre d'un contrat 
d'entreprise. Cette disposition a 
remis en cause la jurisprudence 
de la Cour de Cassation (Cass. 
3eme Ch. Civ. du 24 Mars 2004. 
Cass. 3eme Ch. Civ. ler Juin 2005) 
qui considérait que, lorsque le 
bailleur a recours aux services 
d'une entreprise pour effectuer 
l'entretien des parties communes 

et l'élimination des déchets, il doit 
s'assurer que la facturation 
distingue les dépenses qui sont 
récupérables de celles qui ne le 
sont pas. La marge bénéficiaire 
de l'entreprise et la TVA ne 
faisant pas partie des dépenses 
récupérables selon la Cour de 
Cassation. 
 
La question était de savoir si 
cette modification de l'article 
23 avait un caractère 
interprétatif, c'est-à-dire donner 
une interprétation du texte 
existant et par conséquent lui 
conférer un effet rétroactif. 
 
Dans cette affaire, la société 
propriétaire avait imputé au 
locataire la T.V.A. afférente au 
contrat d'entreprise avant la 
promulgation de la loi. Le tribunal 
d'Instance avait donné raison au 
locataire en condamnant le 
bailleur à rembourser le montant 
de la T.V.A., en jugeant que la 

disposition nouvelle de la loi ENL 
ne pouvait s'appliquer pour une 
période antérieure à sa date de 
promulgation. 
 
Dans son pourvoi, le bailleur 
invoquait « qu'une loi peut être 
considérée comme interprétative 
lorsqu'elle se borne à reconnaître, 
sans rien innover, un état de droit 
préexistant qu'une définition 
imparfaite avait rendu susceptible 
de controverses et qu'elle avait 
manifestement corrigé une 
interprétation controversée 
résultant d'une définition 
imparfaite des dispositions 
antérieures ». 
 
La Cour de Cassation a rejeté le 
pourvoi formé contre le jugement 
en estimant que « la loi nouvelle 
régit immédiatement les effets à 
venir des situations juridiques en 
cours, sans rétroagir, de sorte 
que la TVA n'est récupérable que 
pour la période postérieure à la 
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promulgation de la loi, qu'il ne 
résulte pas des débats 
parlementaires que le législateur 
ait entendu conférer à la loi du 13 
Juillet 2006 un caractère 
interprétatif et rétroactif». 
 
Il en résulte que pour les charges 
2005, et antérieures et pour le le" 
semestre 2006, les 
jurisprudences de la Cour de 
Cassation trouvent à s'appliquer ; 
la T.V.A. et la marge bénéficiaire 
de l'entreprise non récupérables. 
 
Par ailleurs, la Cour de Cassation 
réaffirme sa jurisprudence selon 
laquelle la récupération des trois 
quarts du salaire du gardien n'est 
possible que s'il assure 
directement et cumulativement 
l'entretien des parties communes 
et l'élimination des rejets. 
 
Enfin, elle rappelle le caractère 
limitatif de la liste des charges 
récupérables. Par conséquent, le 
paiement des frais engagés pour 
la surveillance de la résidence, la 
nuit et les week-ends, n'est pas 
récupérable. 
 
CASSATION 3ÈME CHAMBRE 
CIVILE 9 JANVIER 2008 - 
POURVOI N° 04-14508 
 
L'ASSISTANCE D'UN TIERS 
(ENTREPRISE) EXCLUT LA 
POSSIBILITÉ DE RÉCUPÉRER LA 
MOINDRE PART DE LA 
RÉMUNÉRATION DU GARDIEN 
SUR LES LOCATAIRES. 
 
Cet arrêt confirme dans un 
premier temps, que le salaire du 
gardien n'est récupérable à 75 % 
que s'il assure cumulativement 
l'entretien des parties communes 
et l'élimination des rejets et qu'il 
ne doit pas se faire aider dans 
ses tâches par un tiers 
(entreprise) (Cassation 7 Mai 
2002, Cassation 27 Septembre 
2006). 

 
Dans un second temps, elle 
précise le caractère forfaitaire de 
la récupération du salaire du 
gardien à 75 %. 
 
En l'espèce, l'OPAC de Paris, 
soutenait dans son pourvoi, que 
le forfait des trois quarts 
constituait un maximum, et par 
conséquent, que le salaire du 
gardien pouvait être récupéré à 
hauteur du temps effectivement 
consacré aux deux tâches 
d'entretien des parties communes 
et d'élimination des rejets, même 
s'il était aidé par une entreprise 
extérieure. 
 
La Cour de Cassation rejette le 
pourvoi, c'est-à-dire cette 
possibilité d'une récupération 
partielle du salaire du gardien. 
Pour elle, le texte prévoit une 
récupération forfaitaire des trois 
quarts du salaire sous condition 
du cumul des deux tâches et les 
juges n'ont pas à rechercher la 
partie de la rémunération qui 
pourrait être récupérée. 
 
CASSATION 3ÈME 
CHAMBRE CIVILE 15 MAI 
2008 –  POURVOI N° 07-16567 
 
LE GARDIEN OU CONCIERGE DOIT 
ASSURER SEUL À L'EXCLUSION 
DE TOUT PARTAGE AVEC UN 
TIERS, L'INTÉGRALITÉ DE 
L'ENTRETIEN DES PARTIES 
COMMUNES ET L'ÉLIMINATION 
DES REJETS, POUR QUE SON 
SALAIRE SOIT RÉCUPÉRABLE 
À 75 %. 
 
Notre ami Alex SALIS de la 
section de Cannes et Président 
de la Fédération des Alpes 
Maritimes, avait saisi le tribunal 
d'Instance de Cannes, pour 
réclamer le remboursement de la 
somme de 857€, au titre des 
charges de nettoyage des parties 
communes de son immeuble, 
correspondant à la rémunération 
du concierge au motif que ce 
dernier n'effectuait pas 
cumulativement les deux tâches. 
 
La société bailleresse, la 
SOCACONAM, prétendait le 
contraire et considérait que le 

concierge participait à 
l'élimination des rejets constitués 
par les sacs poubelles et par le 
ramassage systématique des 
encombrants. 
 
Le tribunal d'Instance de Cannes 
dans un jugement du 19 Avril 
2007 avait donné raison à notre 
ami, en jugeant que l'élimination 
des rejets correspond à 
l'enlèvement des ordures 
ménagères et non à l'enlèvement 
des papiers et détritus sur les 
pelouses et que l'enlèvement des 
encombrants ne figurait pas dans 
la liste des charges récupérables. 
 
La SOCACONAM ayant formé un 
pourvoi contre cette décision, la 
Cour de Cassation a rejeté les 
arguments du bailleur et confirmé 
la décision du tribunal d'Instance. 
 
Elle estime que « le gardien ou 
concierge doit assurer seul 
l'intégralité des deux tâches, à 
l'exclusion de tout partage avec 
un tiers, pour que les dépenses 
correspondant à sa rémunération 
soient récupérables et que 
l'enlèvement des « encombrants 
» n'était pas inclus dans la liste 
des charges récupérables », 
 
Cette décision, outre la 
confirmation du caractère 
cumulatif des deux tâches, 
rappelle que la liste des charges 
est limitative, et que l'enlèvement 
des encombrants ne pouvait être 
assimilé à l'élimination des rejets, 
et n'était pas inclus dans la liste 
des charges récupérables. 
 
Par ailleurs, la Cour condamne le 
bailleur à payer à Alex Salis, la 
somme de 2000 €uros au titre de 
l'article 700 du code de procédure 
civile. Ce qui permet de se faire 
rembourser les honoraires 
d'avocat. 
 
 
PS : Pour avoir les arrêts de la 
Cour de Cassation, aller sur : 

- légifrance.gouv.fr 
- Jurisprudence judiciaire 
- Taper le n° de pourvoi et 

la date de l'arrêt 
Cnl6Fiche juridique n°06/08 
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Merci à Monique HESPEL (Amicale Gambetta-Croix) qui nous a transmis l’article suivant sur la rétrocession des 
dégrèvements en matière de TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères). Nous pensons que toutes les 
amicales devraient s’en saisir et questionner leur bailleur à ce sujet ! 
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Impôts locaux  
(taxe d'habitation et taxe d'enlèvement des ordures  

ménagères - trop perçu - remboursement) 
 
Question signalée 
6967. - 25 novembre 2002. - M. Gérard Vignoble 
attire l'attention de M. le ministre délégué au budget 
et à la réforme budgétaire sur les graves 
dysfonctionnements, notamment en matière de 
logements, propriétés des organismes HLM que 
connaît l'établissement annuel de l'assiette de la taxe 
sur le foncier bâti, qui doit être payée avant le 15 
octobre, et de la taxe d'habitation, qui doit être payée 
avant le 15 novembre. Entre 1991 et 2000, le montant 
des dégrèvements de taxe foncière sur les propriétés 
bâties et sur la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères, au bénéfice des organismes d'HLM, a 
atteint près de 150 millions d'euros. Les incidences de 
ces dégrèvements sur des milliers de locataires de 
logements HLM doivent être précisées sur deux points:  

1. Les organismes d'HLM, lorsqu'ils bénéficient 
d'un dégrèvement relatif à la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères, doivent rétrocéder aux 
locataires le montant de ce dégrèvement et non 
pas le conserver, comme c'est trop souvent le cas. 
Peut-on le leur rappeler ?  
2. Peut-on demander aux services fiscaux que, 
lorsque les organismes d'HLM bénéficient d'un 
dégrèvement sur la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, il fassent bénéficier automatiquement et 
sans demande préalable des intéressés, ce qui 
n'est pas le cas actuellement, d'un dégrèvement 
de leur taxe d'habitation conformément à l'article 
1507-II du code général des impôts. Celui-ci 
dispose que  « lorsque la valeur locative a fait 
l'objet de contestations au titre de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties ou de la taxe d'habitation, 
les décisions et jugements pris à l'égard de l’une 
de ces taxes produisent leurs effets à l'égard de 
l'autre ». Des dizaines de milliers de locataires 
d'HLM attendant impatiemment ces précisions. 

 
Réponse . : 
Les dégrèvements opérés ces dernières années en 
matière de taxe foncière sur les propriétés bâties et 
de taxe d'enlèvement des ordures ménagères en 
faveur des organismes d'HLM ne peuvent pas être 
qualifiés de graves dysfonctionnements. Ils 
constituent en effet l'application de la réglementation, 
après une période d'incertitude pendant laquelle toute 
décision était suspendue à l'éventuelle intégration 
des travaux de révision foncière menés entre 1990 et 

1992. Dès lors que 
ces incertitudes ont 
été levées, 
l’administration s'est 
au contraire 
attachée à traiter les 
contentieux en 
cours dans les 
meilleures conditions. S'agissant de la question plus 
particulière des dégrèvements de taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères, il est exact que, 
conformément aux décrets n° 82-955 du 9 novembre 
1982 et n° 87-713 du 26 août 1987, les organismes 
d'HLM peuvent récupérer cette taxe auprès des 
locataires et que, lorsqu'ils obtiennent une décharge, 
une réduction ou un dégrèvement, il leur appartient 
d'en faire bénéficier ces locataires. Même s'il s'agit de 
rapports d'ordre privé entre bailleurs et locataires, 
cette réglementation a été rappelée, en tant que de 
besoin, aux organismes d'HLM. S'agissant de la 
question des dégrèvements corrélatifs de taxe 
d'habitation, il est également exact que, en 
application du II de l'article 1507 du code général des 
impôts, lorsqu'une décision conduit à rectifier les 
bases d'imposition à la suite d'une contestation en 
matière de taxe foncière, l'administration doit en tirer 
les conséquences au regard de la taxe d'habitation 
non seulement pour les années visées par l'instance 
mais également pour les années postérieures. Au 
surplus, conformément à l'article R 210-1 du livre des 
procédures fiscales, les dégrèvements contentieux 
entraînent les dégrèvements correspondants des 
taxes établies d'après les mêmes bases, au profit de 
l'Etat, des départements et des communes ou de 
divers organismes. Par conséquent, pour les années 
postérieures à celle de l'instance, l'administration 
répercute immédiatement les diminutions de valeur 
locative servant de base à l'imposition à la taxe 
foncière dans les bases d'imposition à la taxe 
d'habitation, et les locataires n'ont aucune démarche 
particulière à accomplir. En revanche, pour les 
années antérieures ayant donné lieu à des 
dégrèvements de taxe foncière sur les propriétés 
bâties, les difficultés techniques d'identification des 
contribuables, l'incidence des mesures de 
personnalisation de la taxe d'habitation et l'existence 
d'éventuels dégrèvements antérieurs, contentieux ou 
gracieux, ne permettent pas à l'administration de 
prononcer automatiquement les dégrèvements 
correspondants. Les démarches à effectuer par les 
locataires n'en sont pas moins simplifiées à l'extrême: 
il leur suffit de présenter une demande individuelle 
accompagnée des avis d'impositions initiaux. Ces 
demandes sont alors traitées rapidement et sans 
difficulté par les services-fiscaux.
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Pour tout renseignement, contactez : 
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42/01 rue de Tournai – 59 000 Lille - Tél : 03 20 07 09 58 – Fax : 03 20 44 84 93 
Mail : cnl59@yahoo.fr – Site : www.cnl59.com 
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